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 Cet atelier porte sur les travaux sociohistoriques récents qui traitent des économistes. 

Bien que centré sur la France et la période récente, il se veut toutefois ouvert à toutes les 

périodisations, synchroniques ou diachroniques, ainsi qu’à tous les espaces géographiques, 

qu’ils soient nationaux, internationaux ou transnationaux. L’un des objectifs est de faire 

dialoguer des personnes travaillant sur cet objet à partir de différentes techniques d’enquête 

(entretiens, archives, ethnographie, prosopographie, bibliométrie, lexicométrie, etc.) et 

spécialités disciplinaires (« sociologie économique », « histoire sociale des idées », « histoire 

de la pensée économique », « sociologie des intellectuels et de l’expertise », « science and 

technology studies », « sociologie des professions », etc.). Toutes les affiliations théoriques sont 

acceptées et les travaux qui mêlent résultats qualitatifs et quantitatifs sont encouragés.	À noter 

également que les communications peuvent être ou non en lien avec le thème général du congrès 

(« No(s) future(s). Crises, conflits et matérialités au XXIe siècle »). 

 
 Le premier axe de cet atelier s’inscrit dans la continuité des recherches traitant de 

l’économie comme discipline académique en France. Plusieurs évolutions ont été documentées, 

à propos des programmes d’enseignement (Le Gall, 2017 ; Monneau, 2018), des recrutements 

et des alliances au sein d’institutions académiques centrales (Godechot, 2011), des trajectoires 

professionnelles et des rémunérations à l’université (Jobert, 2013, 2015), de la mise en place de 

nouvelles règles et instruments gouvernant la discipline (Chavance & Labrousse, 2017), tout 

particulièrement des classements de revues (Pontille & Torny, 2010 ; Walery, 2011 ; Gallois, 

2013). Ces dernières ont également fait l’objet d’études dédiées, de type monographique ou 

comparative (Steiner, 2000 ; Arena & Navarro, 2010 ; Rougier 2024 ; Benest 2025). Des 

recherches bibliométriques ont par ailleurs été entreprises afin d’évaluer les différences de 

qualité entre les revues (Chatelain & Ralf, 2012) ou pour classer les économistes français et les 

institutions académiques en fonction de leur productivité (Courtault, Rimbaux & Zhu, 2010 ; 

Bosquet & Combes, 2012 ; Lesueur, 2012). D’autres études ont tenté d’expliquer 



 2 

économétriquement les différences de performances en matière de scores bibliométriques 

(Bosquet & Combes, 2013, 2017 ; Bosquet et al., 2022), d’obtention de promotions (Combes, 

Linnemer & Visser, 2008 ; Bosquet, Combes & García-Peñalosa, 2019) et d’octroi de 

récompenses académiques (Lesueur, 2012 ; Kossi, Lesueur & Sabatier, 2013 ; Kossi, 2017). 

Des sondages ont aussi été menés pour évaluer le « degré de consensus » parmi les économistes 

français sur les « questions économiques générales » (Mayer & Wasmer, 2010) ou encore pour 

« objectiver les différents univers de croyances épistémologiques » dans le contexte national 

(Plumecocq, 2021). Enfin, plusieurs traditions ou spécialités ont fait l’objet de mise en 

perspective historique. C’est le cas de l’institutionnalisme monétaire français (Alary, Blanc & 

Desmedt, 2016), de l’économie marxiste (Pouch, 2018), de l’école de la Régulation (Fray, 

2019), de l’économie publique (Hauchecorne, 2018), de la neuroéconomie (Monneau & 

Lebaron, 2011), des essais contrôlés randomisés (Jatteau, 2020) ou encore de la modélisation 

macroéconomique après la Seconde Guerre mondiale (Muniz Duarte, 2024).   

 

 Le deuxième axe de cet atelier s’intéresse aux économistes à partir de la question de leur 

« influence » en dehors de la sphère académique. Les savoirs économiques ont longuement été 

analysés à l’aune de leur performativité (MacKenzie et al., 2007), à travers les dispositifs socio-

techniques que produit la science économique (Callon, 1998) ou, dans une filiation austienne, 

à travers la force illocutoire des discours économiques (Ambroise B., Salle G. & Sobel R., 

2015). Les travaux sur le rôle des économistes dans l’élaboration des politiques publiques 

(Bessis & Éloire, 2023) et la construction de l’économie (Finez, 2013 ; Angeletti, 2023) se sont 

largement développés, comme en témoignent les dossiers parus dans la Revue française de 

socio-économie en 2023 (« Savoirs économiques et action publique : institutionnalisation et 

usages ») ou la revue Politix en 2021 (« L’État des économistes »). Dans leur synthèse, Daniel 

Hirschman et Elizabeth Popp Berman (2014) insistent sur trois constats : l’autorité de la 

profession d’économiste (Fourcade, 2009), les positions de pouvoir qu’occupent certain·e·s 

économistes (Maesse et al., 2021 ; Lebaron, 2021) et la diffusion et l’importance des schèmes 

cognitifs ou des styles de raisonnement économiques dans la fabrique des instruments de la 

politique économique (Bonnaud et al., 2023). Dans un contexte caractérisé par la 

reconnaissance de la compétence économique dans le champ politique (Dulong, 1997 ; 

Lebaron, 2000), l’extension du domaine des économistes peut également inclure les partis 

politiques (Pouch, 2001 ; Fulla, 2016) ou les organisations internationales comme l’OCDE 

(Brissaud, 2021 ; Gayon, 2021) ou le FMI (Chwieroth, 2010). Cet axe se veut attentif à la 
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construction du pouvoir symbolique des économistes, aux stratégies de diffusion de leurs 

discours et aux processus de réappropriations plus ou moins déformants de leurs contenus. 

 

Les propositions de communication peuvent être rédigées en français ou en anglais et ne doivent 

pas excéder une page. Elles sont à envoyer aux adresses suivantes avant le 31 mars 2026 :  

aadrienrougier@gmail.com  

castelanelli.benjamin@outlook.fr 

Elles doivent être également déposées sur le site du congrès en choisissant le nom de l’atelier 

comme « thématique » au moment du dépôt.  

 
  

mailto:aadrienrougier@gmail.com
mailto:castelanelli.benjamin@outlook.fr
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